
BULLETIN D'ADHESION - SAISON 2021 / 2022

Cocher la case correspondant à la nature de l'adhésion

CREATION Si affilié à la FFTA par le passé, N° de licence

RENOUVELLEMENT SECOND CLUB

Remplir les informations d'état civil et de domiciliation de l'archer

1 ADHERENT/E

Nom Prénom Date de naissance

Adresse

CP Ville

Femme Homme Nationalité

2 REPRESENTANT/E LEGAL/E

Je soussigné/e agissant en qualité de
déclare autoriser l'adhérent/e ci-dessus à pratiquer le tir à l'arc au sein du Chelles Arc Club.

devra m'attendre au club. Je m'engage à le/la (faire) récupérer à l'heure précise de fin de cours

Est autorisé/e à quitter seul/e le club.

En cas d'urgence, je délègue je ne délègue pas aux représentant du club le soin de prendre
toute mesure d'urgence rendue nécessaire par l'état de l'adhérent/e (tritement médical, hospitalisation,
intervention chirurgicale). Je m'engage à régler moi-même les honoraires et frais afférents.

3 LICENCE CONVENTION

Fédération d'affiliation : UNSS FFSU FFSA N° licence

4 COMMUNICATION AVEC L'ADHERENT/E ou son représentant/e légal/e
(réception de la licence, vie du club, compétitions….)

Courriel principal secondaire

Téléphone fixe Portable

J'accepte je n'accepte pas de recevoir les newsletters de la FFTA et du club (1 à 2 / mois)

J'autorise je n'autorise pas l'utilisation de mon image (photos / vidéos) par la FFTA et le
Chelles Arc Club dans le cadre de leur activités statutaires liées à la pratique du tir à l'arc.

5 NIVEAU D'AUTONOMIE dans la pratique du Tir à l'Arc

Débutant Suit des cours d'initiation encadré/e par l'équipe de formation du club jusqu'à être
déclaré/e autonome par la commission sportive.
Ne participe pas aux compétitions (sauf compétitions réservées aux débutant/e).

Autonome Pratique seul/e et, avec la licence appropriée, peut participer aux compétitions.
Peut bénéficier des cours de perfectionnement proposés par le club.

6 LICENCE ADULTE DEMANDEE

Si l'archer/ère est agé/e de- de 18 ans au 1er septembre 2021 ou qu'il est adulte sous tutelle, remplir le cadre suivant ; sinon aller au cadre 3

A la fin de son cours, il/elle : Cochez votre choix

Si l'archer est titulaire d'une licence scolaire, universitaire ou handisport, remplir le cadre suivant ; sinon allez au cadre 4

La licence doit être valide pour la saison en cours et obligatoirement de type "compétition". Une copie de la licence devra être jointe.

Un remboursement partiel du montant de la licence sera effectué dès connaissance des remises éffectuées ar la FFTA.

Si l'archer est adulte (né avant le 1er janvier 2001), précisez le type de licence souhaitée; sinon allez au cadre 7
Note: les jeunes de moins de 21 ans bénéficient automatiquement d'une pratique en club et en compétition.



En club et en compétition En Club uniquement

7 COURS D'INITIATION DEBUTANTS

1 2 3

8 TYPE D'ARC PRATIQUE
Cocher votre choix(plusieurs possibles; à défaut l'arc classique sera choisi). 
Pour les débutants arc classique obligatoire.

Arc classique Arc à poulies Arc droit Arc nu 

Arc à poulies nu Arc libre Arc de chasse

9 CERTIFICAT MEDICAL
Le certificat médical doit dater de moins d’un an.

Nom du médecin Téléphone 

N° RPPS/FINESS Date de délivrance

Mention "Pratique en compétition" OUI NON

10 DECOMPTE
Reporter dans les cases de fin de ligne le tarif des options choisies, puis indiquer le total dans la case "MONTANT A REGLER"
LICENCE : Adulte : 230 € Jeune (- 21 ans) : 210 € 2ème club : 130 € €
La licance inclut les assurances individuelle accident (art. L321-6 du Code du Sport) de la FFTA et resposabilité civile. 

LOCATION DE MATERIEL
Ce chèque ne sera encaissé qu'en cas de dégradation ou de non restitution du matéreil emprunté et après notification.

Equipement complet (arc, sacoche, palette, dragonne,  protège-bras et flèches) [archer débutant] 50 € €
Branches pour poignée personnelle (jeu de 2)     [archer autonome] 30 € €

Flèches (fagot de 8)     [archer autonome] 10 € €

MONTANT A REGLER : €

Si impossiblité, règlement par chèque (3 maximum, encaissés en Oct, Nov et Déc 2020. 
Dans les deux cas indiquez le nom de l'adhérent/e

Je joins à mon bulletin d'adhésion les pièces cochées suivantes, sous forme numérisée (PDF, JPEG ou PNG) :

Photo obligatoire pour licence

Délai d'un mois maximum toléré, après remise du dossier.

Ou questionnaire de santé pour les mineurs

Les informations recueillies sur ce bulletin sont enregistrées dans un fichier informatisé par le Chelles Arc Club et par la FFTA pour leur

gestion associative et sportive des membres. Elles sont conservées pendant toute la durée des activités de ces associations, pour des 

besoins statistiques et d'archivage d'ordre sportif et sont exclusivement destinées à leur gestionnaires. Vous pouvez excercer tout droit

CHELLES LE Signature de l'adhérent/e
(ou de son représentant légal)

Si l'archer est déburant, jeune ou adulte,précisez les créneaux de cours choisis dans l'ordre de préférence; sinon allez au cadre 8

La mention "Pratique en compétition" devra figurer sur le certificat médical (sauf pour les licences "En club uniquement").

Un chèque de caution non daté, à l'ordre du CAC et de 3 fois le total de location devra être déposé.

Règlement par virement sur le compte du club (IBAN / FR76 3000 3041 2000 0503 9638 915)

Certificat médical de moins d'1 an pour les adultes avec, le cas échéant, la mention  "Pratique en compétition"

d'accès aux données et les faire rectifier en adressant votre demande à chellesarcclub@gmail.com
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